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ARTICLE 2

À l’alinéa 8, après le mot :

« entreprise »,

insérer les mots :

« et du management ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à intégrer le management et la gestion des 
entreprises dans les programmes d'enseignements agricoles. 

L’importance de cette approche s’explique par le fait que la gestion d’une exploitation agricole fait 
appel à des compétences propres aux chefs d’entreprises ; compétences à acquérir dès la période 
d’enseignement.

Tel est le sens du présent amendement, inspiré d'une proposition des JA. 


